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EFFACE GRAFFITI  
SUR SURFACES SENSIBLES 

 

PROPRIETES 

EFFACE GRAFFITI élimine les peintures et les encres utilisées pour les graffiti. Soluble dans l’eau, il se rince facilement. 

Le pouvoir solvant contrôlé du EFFACE GRAFFITI lui permet d’être efficace sans être agressif sur les matériaux sensibles aux 

décapants classiques tels que : matières plastiques, polycarbonates, acryliques stratifiés, vinyliques … 

Il est utilisable sur tous les supports du bâtiment : pierres, bétons, ciments, bois, parpaings, briques … 

Des essais préalables dilués ou concentrés sont nécessaires sur les différents supports à traiter. 

 

COMPOSITION 

Combinaison de solvants organiques et oxygénés. 

 

PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES 

Aspect        Liquide fluide 

Couleur        Incolore 

Odeur        Cétonée 

Densité        0.87 

PH pur        Sans objet 

Point Eclair(°C)                        40 

Tension Superficielle (dyn/cm2)     Sans objet 

Solubilité dans l’eau      Totale 

Biodégradation (%)                       > 90 
 

UTILISATIONS 

Pour l’élimination des graffitis, encres, certains types de colles, d’adhésifs … sur différents supports. 

EFFACE GRAFFITI peut être utiliser dans les municipalités, établissements scolaires, pour les flottes de transporteurs, 

autocars, voitures, etc … 

 

MODE D’EMPLOI 

EFFACE GRAFFITI s'utilise par pulvérisation sur les surfaces à nettoyer. Après un court temps d’action, essuyer avec un 

chiffon et si nécessaire rincer à l’eau. En cas de doute sur la résistance du support (qui dépend de sa nature) EFFACE 

GRAFFITI peut être dilué jusqu’à 50 % avec de l’eau. Son activité sera réduite, mais le support protégé. 

EFFACE GRAFFITI peut être utiliser pur ou dilué pour éliminer les graffitis sur les carrosseries de voitures. Pulvériser le 

produit, laisser agir quelques secondes puis essuyer avec une chiffon. 
 

PRECAUTIONS D'EMPLOI ET DE STOCKAGE 
Produit nocif par inhalation, contact avec la peau ou ingestion : 

- L’inhalation peut provoquer des somnolences ou des vertiges. 

- L’exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. 

Produit irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau. 

Produit inflammable. 

Conserver en emballage d’origine, hors de la portée des enfants, à l’abri du gel dans un endroit frais et bien ventilé. Refermer 

l’emballage après chaque utilisation. Conserver à l’écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux. Ne pas manger, ne pas 

boire et ne pas fumer pendant l’utilisation. Eviter tout contact avec la peau et les yeux. Porter un vêtement de protection approprié, des 

gants et un appareil de protection des yeux/du visage. Utiliser le produit dans des zones bien ventilées. En cas de ventilation insuffisante, 

porter un appareil respiratoire approprié. En cas de contact avec les yeux ou la peau, laver immédiatement et abondamment à l’eau 

claire pendant 15 minutes et consulter un spécialiste si nécessaire. En cas d’ingestion, de malaise ou d’accident, consulter 

immédiatement un médecin et lui montrer si possible l’étiquette ou l’emballage. 

Utiliser et conserver le produit à l’écart de toute flamme ou source d’ignition. 

Ne se débarrasser du produit et de son emballage qu’en prenant toutes les précautions d’usage. 

Le produit doit être stocker entre –10°C et +30°C. 

 

TRANSPORT 
Produit soumis à réglementation : 

ONU 1993 

Etiquette 3 

Classe 3 

Groupe III 

 

Fiche de sécurité sur simple demande selon le décret du 27/03/1987 mis en vigueur au 01/01/1988. 

 

NOTA : les informations mentionnées sur cette fiche technique sont données à titre indicatif et ne sauraient engager notre responsabilité 

de fabricant. 

En raison de nombreux facteurs pouvant affecter les résultats, nos produits sont vendus avec la réserve que les utilisateurs feront leurs 

propres essais pour déterminer la convenance de ces produits pour leur usage particulier. 

Limite de garantie n'excédant pas le remplacement d'un produit reconnu défectueux 
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